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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du 28 juin 2021
Conseillers communautaires en exercice: 123

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Présidente de
Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1,2,3, 4,5,6, 7,8,9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30,
31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49. 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59. 60, 61, 62, 63

La séance est ouverte à 18h05 et levée à 22h15.

Etaient présents :
Audeux : Mme Françoise GALLIOU Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon : Mme Elise AEBISCHER,
M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI,
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Annaick CHAUVET,
M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Marie ETEVENARD,
M. Ludovic FAGAUT (à partir du 4), M. Olivier GRIMAITRE, M. Pierre-Charles HENRY (à partir du 2), M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Laurence MULOT,
M. Maxime PIGNARD, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'au 62),
M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE,
Mme Marie ZEHAF Beure : M. Philippe CHANEY Bonnay : M. Gilles ORY Boussières : Mme Hélène ASTRIC ANSART Busy :
M. Philippe SIMONIN Byans-sur-Doubs : M. Didier PAINEAU Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champagney :
M. Olivier LEGAIN Champvans-les-Moulins : M. Florent BAILLY Chemaudin et Vaux : M. Gilbert GAVIGNET Chevroz :
M. Franck BERNARD Châtillon-le-Duc : M. Fabien PELLETIER suppléant de Mme Catherine BOTTERON Cussey-sur-l'ognon :
M. Jean-François MENESTRIER Dannemarie-sur-Crête : Mme Martine LEOTARD Deluz : M. Fabrice TAILLARD Devecey :
M. Michel JASSEY Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN Fontain : Mme Martine DONEY Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille :
Mme Sandrine BOUTARD suppléante de M. Patrick OUDOT Gennes : M. Jean SIMONDON Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER
Les Auxons : M. Serge RUTKOWSKI Mamirolle : M. Daniel HUOT Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS (jusqu'au 62)
Miserey-Salines : M. Marcel FELT Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD Morre : M. Jean-Michel CAYUELA Nancray :
M. Vincent FIETIER Noironte : M. Claude MAIRE Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK Palise : M. Daniel GAUTHEROT Pelousey:
Mme Catherine BARTHELET Pirey : M. Patrick AYACHE Pouilley-Français : M. Yves MAURICE Pouilley-les-Vignes :
M. Jean-Marc BOUSSET Pugey : M. Frank LAIDIE Roche-lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER Roset-Fluans :
M. Jacques ADRIANSEN Saint-Vit : Mme Anne BIHR, M. Pascal ROUTHIER Saône : M. Benoit VUILLEMIN Serre-les-Sapins :
M. Gabriel BAULIEU Tallenay : M. Ludovic BARBAROSSA Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD Vaire : Mme Valérie MAILLARD
Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY Venise: M. Jean-Claude CONTI NI Vieilley: M. Franck RACLOT

Etaient présents en visioconférence :
Amagney : M. Thomas JAVAUX Besançon : Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Claudine CAULET,
Mme Julie CHETTOUH, M. Cyril DEVESA, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER,
M. Damien HUGUET, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Yannick POUJET, Mme Juliette SORLIN Chalèze :
M. René BLAISON Chaucenne : Mme Valérie DRUGE Grandfontaine : M. Henri BERMOND Larnod : M. Hugues TRUDET
Novillars : M. Bernard LOUIS Villars Saint-Georges : M. Damien LEGAIN Vorges-les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient absents :
M. Jamel-Eddine LOUHKIAR, M. Thierry PETAMENT, Mme Claude VARET, Mme Agnès MARTIN Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE
Champoux : M. Romain VIENET La Chevillotte : M. Roger BOROWIK La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN
Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT Montfaucon : M. Pierre CONTOZ Rancenay :
Mme Nadine DUSSAUCY Thise: M. Loïc ALLAIN Torpes : M. Denis JACQUIN

Secrétaire de séance : M. Laurent CROIZIER

Procurations de vote :
T. JAVAUX à L. CROIZIER, F. BRAUCHLI à N. SOURISSEAU, C CAULET à M. ETEVENARD, A. CHASSAGNE à A. BENEDETTO,
J. CHETTOUH à F. BAEHR, C. DEVESA à A. POULIN, L. GAGLIOLO à A. POULIN, S. GHARET à A. BENEDETTO,
A. GHEZALI à S. WANLIN, V. HALLER à N. SOURISSEAU, D. HUGUET à JE. LAFARGE, JE. LOUHKIAR à L. MULOT,
A. MARTIN à K. ROCHDI, C. MICHEL à N. BODIN, MT. MICHEL à F. BOUSSO, T. PETAMENT à L. FAGAUT (à partir du 4),
Y. POUJET à N. BODIN, JH. ROUX à M. ZEHAF (à partir du 63), J. SORLIN à S. COUDRY. C. VARET à L. FAGAUT (à partir du 4),
R. BLAISON à C. MAGNIN-FEYSOT, R. VIENET à V. MAILLARD, V. DRUGE à P. AYACHE, R. BOROWICK à B. VUILLEMIN,
H. TRUDET à D. HUOT, JP. JANNIN à J. SIMONDON, P. CONTOZ à D. HUOT, P. CORNE à C. MAGNIN-FEYSOT,
D. PARIS à E. BOURGEOIS (à partir du 63), P PERNOT à F. PRESSE, N. DUSSAUCY à H. ASTRIC-ANSART,
L. ALLAIN à F. TAILLARD, D. JACQUIN à F. LAIDIE, D. LEGAIN à J. ADRIANSEN, M. VIPREY à P SIMONIN
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Etat des décisions de la Présidente dans le cadre de sa délégation du Conseil

Rapporteur : Anne VIGNOT, Présidente
Commission : Organisation de la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole

Résumé:
Conformément à l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil de
Communauté a, donné délégation à la Présidente pour accomplir différents actes de gestion courante
pendant la durée de son mandat.
La présente délibération a pour objet d'informer le Conseil de Communauté des décisions prises par
la Présidente dans le cadre de ses attributions déléguées.

1. En matière financière

Eau - Assainissement - DIV.21.08.D245 en date du 14/05/2021 - Demande de subvention pour le
Renouvellement de la canalisation d'eau potable rue de l'Epitaphe à Besançon - GBM pour un
montant de 160 000 €

Economie - DIV.21.08.D176 en date du 18/05/2021 - Attribution d'une subvention à l'entreprise
EDENCIA au titre du Fonds Régional des Territoires (FRT) par Grand Besançon Métropole - GBM/
EDENCIA pour un montant de 10 000 €

Finances - FIN.21.08.D7 en date du 12/05/2021 - Demande de subvention - Reconstruction des
Berges du Doubs - DRAC pour un montant de 284 104,86 €

Finances - FIN.21.08.D8 en date du 21/05/2021 - Demande de subvention - Création d'une piste
cyclable rue Midol - Actualisation du plan de financement - Région Bourgogne-Franche-Comté pour
un montant de 118 579 €

Habitat - DIV.21.08.D243 en date du 27/05/2021 - Programme d'aide à l'amélioration de l'habitat
privé (dispositif « aide à la décision en faveur des copropriétés ») - décision de subvention - La
Copropriété Le CASINO pour un montant de 2 870 €

Habitat - DIV.21.08.D244 en date du 27/05/2021 - Programme d'aide à l'accession à la propriété 
décision de subvention - pour un montant de 6 000 €

Habitat - DIV.21.08.D246 en date du 27/05/2021 - Programme d'aide à l'amélioration de l'habitat
privé (dispositifs « AAPEL PO », « AAPEL PB » et « PAMELA ») - décision de subvention. pour un
montant de 15 000 €

Signature d'une convention de garantie d'emprunt n°292 d'un montant de 163 222,00 € pour
une opération d'acquisition en VEFA de 3 logements (2 PLUS- 1 PLA/ ) situés rue des
Saulniers, Résidence Nalanda, à Besançon.

Signature d'une convention de garantie d'emprunt n°293 d'un montant de 52 730,00 € pour
une opération d'acquisition en VEFA d'un logement PLS situé rue des Sau/niers, Résidence
Nalanda, à Besançon.

Signature d'une convention de garantie d'emprunt n °298 d'un montant de 617 567,50 € pour
une opération d'acquisition en VEFA de 18 logements collectifs (9 PLA/ et 9 PLUS) situés 23
avenue du 60è RI - Eco Quartier Vauban, à Besançon.
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Signature d'une convention de garantie d'emprunt n°299 d'un montant de 1 186 486,00 € pour
une opération d'acquisition en VEFA de 24 logements collectifs (14 PLAI et 10 PLUS) situés
7 à 9 rue des Jardins de Cythère, à Besançon.

Signature d'une convention de garantie d'emprunt n°300 d'un montant de 167 288,40 € pour
une opération d'acquisition en VEFA de 4 logements (2PLUS et 2PLAi dont 1 minoré) situés
rue des Andiers, à Thise.

Signature d'une convention de garantie d'emprunt n°301 d'un montant de 55 719,90 € pour
une opération d'acquisition en VEFA de 4 logements (2PLUS et 2PLAi dont 1 minoré) situés
lotissement Le Clos Champsol, à Chemaudin.

Signature d'une convention de garantie d'emprunt n°302 d'un montant de 507 835,50 € pour
une opération de construction de 12 logements collectifs (9 PLUS et 3 PLA/) situés 5 bis rue
Lecourbe, à Besançon.

Signature d'une convention de garantie d'emprunt n°303 d'un montant de 1 131 250,00 € pour
une opération de réhabilitation de 55 logements situés 43 à 45 Chemin du Sanatorium, à
Besançon.

Il. En matière de marchés publics

Avenant n°1 - Evolution, remplacement et garantie des infrastructures de stockage, serveurs,
sauvegarde et logiciels associés de Grand Besançon Métropole
Titulaire: SCASICOMP - 92100 BOULOGNE BILLANCOURT
Montant initial : sans minimum ni maximum
Objet : ajout de deux lignes au BPU
Avenant notifié le: 17/05/2021
Sans incidence financière

Avenant n°1 - Création de branchements d'eau potable et d'assainissement
Titulaire: HEITMANN ET FILS- 25410 VELESMES ESSARTS
Montant initial : 400 000 € HT minimum - 1 800 000 € HT maximum
Objet : création de prix supplémentaires
Avenant notifié le : 25/05/2021
Sans incidence financiére

Missions OPC pour 4 opérations sur le campus de la Bouloie à Besançon
Lot 1 --ISIFC et Maison du Sport
Titulaire : PMM - 39100 DOLE
Date de notification : 06/05/2021
Montant : 75 330 € HT

Lot 2- Learning Centre et SJEPG Droit
Titulaire: CEi GILLOT JEANBOURQUIN - 25000 BESANCON
Date de notification : 06/05/2021
Montant : 57 090 € HT

Travaux de réparation de berges
Titulaire: VETTER - 25520 GOUX LES USIERS
Date de notification : 03/05/2021
Montant : sans minimum - 1 200 000 € HT maximum

Relève des compteurs d'eau potable de communes membres de la Communauté Urbaine
Grand Besançon Métropole
Titulaire : SOGEDO - 69000 LYON
Date de notification : 06/05/2021
Montant : sans minimum - 290 000 € HT maximum
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Fourniture d'enrobés hydrocarbonés
Titulaire: BONNEFOY BETON CARRIERES INDUSTRIE - 25660 SAONE/ COLAS- 25410
DANNEMARIE SUR CRETE
Date de notification : 07/05/2021
Montant: sans minimum - 195 000 € HT maximum

Complexe sportif de la Malcombe : mission géotechnique relative à la réalisation d'un bassin
d'assainissement enterré de 20 000 m3 et de ses ouvrages connexes
Titulaire: ALIOS INGENIERIE SARL - 70400 HERICOURT
Date de notification : 12/05/2021
Montant : 50 000 € HT

Travaux d'adaptation de l'unité de traitement d'eau de la Malate à réaliser avant la suppression
de l'aqueduc de la Malate. Désamiantage - Démolition
Titulaire: GROUPEMENT BONNEFOY - 25660 SAONE
Date de notification : 12/05/2021
Montant : 112 361,90 € HT

Maintenance et évolutions du logiciel VEGA
Titulaire: UNILINK
Date de notification : 01/06/2021
Montant: sans minimum - 210 000 € HT maximum

1) La commande publique et le tissu économique local
La politique Achats du Grand Besançon s'attache, au-delà des objectifs d'optimisation des achats, à
privilégier l'achat local et l'achat responsable, dans la limite bien sûr du respect de la réglementation
applicable à la commande publique.

Pour ce faire, plusieurs actions sont menées, avec notamment:

• Une recherche d'une meilleure anticipation des consultations (avec une attention sur les
délais et le calendrier de publicité) ;

• Un développement de la pratique du sourcing pour une co-construction des consultations,
permettant en particulier de définir des allotissements adaptés à la réalité du tissu
économique local (géographique, technique... ) ;

• La simplification du contenu du dossier de candidature et d'offres et un accompagnement des
entreprises à la dématérialisation.

Ces actions permettent de faire en sorte, dans le respect strict de la réglementation, que les
entreprises locales se positionnent de façon importante sur les marchés de Grand Besançon
Métropole.

Dans le cadre de la conduite de la politique achat de GBM, chaque semestre, l'information sera
proposée sur la répartition géographique :

des attributions de marchés par la CAO (base : marchés supérieurs à 90K€ HT) ;
des mandatements auprès d'entreprises domiciliées sur le territoire (base : tous les actes
d'achats, y compris inférieurs à 90K€HT1)

1 Cette analyse s'appuie sur la nomenclature achat Sont exclus du calcul les familles
suivantes : Achats/locations de terrains, Droits d'auteurs, Annonces légales, Œuvres d'art et
documents patrimoniaux, Entrées musées/piscines, Achats centrales d'achats dont UGAP,
Diffusion presse/spots TV/radio, Energie tarifs réglementés, Analyses biologiques d'eau,
Nuitées d'hôtel, Billets de train SNCF/tickets de bus/taxis, Abonnement Electricité, Prestations
artistes spécifiques, Achats captifs, Traitements et salaires, Remboursement de la dette,
Loyers/Locations, Subventions/Fonds de concours, Remboursement agents/élus, Chéques
vacances et lire, remboursements associations aides aux loisirs/prestations associations,
Conventions/Aides financières, Régies d'avance, Cotisations, Prestations syndicats,
Facturation inter-budget/inter-collectivité, Annulation titre de recette sur exercice antérieur,
Frais bancaires/d'expertise/de justice, Impôts et Taxes, Indemnités concours, Commissaires
enquêteurs, PMI et SOS Médecin, Gestion des opérations financières et fiscales/documents
administratifs (cartes grises, taxes à l'essieu), Régularisations financières.
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1 / Répartition géographique des attributions de marchés par la CAO (base : ensemble des
marchés >90K€HT attribués sur la période) :

Année 2019 Année 2020
Du 01/01/2021 au

31/05/2021

52% 30,56% 45,45%
Nombre de marchés >90K€
attribués aux entreprises du (104 marchés) (44 marchés) (15 marchés)

Grand Besançon

76,50% 45,83% 54,55%
Nombre de marchés >90K€
attribués aux entreprises du (153 marchés) (66 marchés) (18 marchés)

département du Doubs

Nombre de marchés >90K€ 95,50% 61,11% 72,73%

attribués aux entreprises de (191 marchés) (88 marchés) (24 marchés)
la Région Bourgogne

Franche Comté

2 / Répartition géographique des mandatements auprès d'entreprises domiciliées sur le
territoire (base : tous les actes d'achats, y compris inférieurs à 90K€HT :

Année 2019 Année 2020 Du 01/01/2021
au 31/05/2021

Volume financier 71,90% 72,45% 84.21%
mandaté auprès
d'entreprises 66 215 136,35 € 60 724 762,84 € 25 357 643,20 €
domiciliées au

Grand Besançon

Volume financier 82,48% 80,45% 89.47%
mandaté auprès
d'entreprises 75 959 069,15 € 67 425 333,74 € 26 940 190,61 €

domiciliées dans le
Doubs

Volume financier
mandaté auprès 86.14 % 83.63 % 92.07 %

d'entreprises 79 329 394.69 € 70 096 460.72€ 27 724 290.44€
domiciliées dans la
Région Bourgogne
Franche Comté
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2) Etat des dernières attributions des marchés

Planoise, quartier d'excellence numérique
ACCOMPAGNEMENT A LA CREATION DU DISPOSITIF « TUTOPLANOISE »
Titulaire : Ouishare association - 75 PARIS
oae se nocaon. rowoo EXEMPLE
Montant: 39 000€Hr EEIII'LE
Accompagnement de Grand Besançon Métropole dans la création d'une structure de
coopération franco-suisse ARC-HORLOGER
Titulaire: SELAS ADAMAS AFFAIRES JURIQIQUES - ADALTYS- 69 LYON
Date de notification : 07/05/2021
Montant: 40 000 € HT

Le Conseil de Communauté prend connaissance des décisions de la Présidente dans le cadre
de sa délégation du Conseil.

Pour extrait conforme,

Délibération du Conseil de Communauté du Lundi 28 Juin 2021
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole

6/6


